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édito

L’année que nous venons 
de vivre et celle que nous 
démarrons transforment 
notre vie quotidienne. 

Nous sommes contraints, pour 
l’intérêt de tous, de porter 
quotidiennement le masque, 
de respecter les gestes 
barrières et de mettre de côté 
notre vie sociale habituelle.
Cette prise de conscience, avec 
le respect collectif des mesures 
sanitaires et la vaccination, 
nous permettra je l’espère, de 
maîtriser ce virus.
J’apporte une nouvelle fois tout 
mon soutien aux restaurateurs 
notamment, qui sont toujours 
contraints de fermer leurs 
portes mais aussi au monde 
de la culture. J’ai une grande 
pensée aussi pour nos associations et nos bénévoles dont les activités ont été 
fortement diminuées, voire complètement éteintes. Nous espérons tous, pour 
2021, une année plus distrayante et divertissante.
Je ne souhaite pas rentrer dans la polémique de la vaccination. Sachez que j’ai 
proposé aux instances, le gymnase René GOMILA comme centre de vaccination 
et que je suis dans l’attente de la décision préfectorale. Par ailleurs, les membres 
élus du groupe de travail des affaires sociales œuvrent auprès des personnes 
isolées afin de les aider, si elles le souhaitent, à obtenir un rendez-vous pour se 
faire vacciner.
Dans ce contexte particulier, l’équipe municipale et moi-même gardons le cap 
pour mettre en œuvre le programme d’investissement 2021 de plus de 4 millions 
d’euros. Vous trouverez dans ce numéro, un dossier « Spécial Budget » dans 
lequel Véronique FABRE, 1ère Adjointe déléguée aux Finances, vous expose les 
projets structurants en perspective, qui concrétisent nos actions et vos besoins.
Toute l’équipe municipale est mobilisée pour agir dans tous les domaines, 
pour soutenir l’activité de nos associations, nos écoles, nos commerces, nos 
professionnels de santé et notre économie locale. 
Les élus sont à votre écoute pour répondre au mieux à vos attentes, aidés en 
cela par les agents communaux qui s’investissent pleinement au quotidien pour 
les Villemachois.es.

Avec l’espoir de retrouver rapidement nos petits bonheurs et nos moments de 
convivialité.

Prenez soin de vous et des autres.

Bruno GIACoMEL, MAIrE dE VILLEMoustAussou
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VOIR IE

Remise en état de la voirie suite au débordement du Trapel en mai 2020
(chemins de Valvespre, de Las Passos et de Soulissa)

CULTURE

Le Musicien

URBANI SME

Révision du Plan Local d’Urbanisme : la reprise !

Les inondations d’octobre 2018 et la crise sanitaire ont considérablement retardé la révision du PLU. 
Les réunions ont repris depuis juin 2020 et l’équipe municipale, aidée par le Cabinet Atelier Urbain, s’attache à finaliser cette 
procédure.

En phase 4, l’enquête publique aura 
pour objet d’assurer l’information de 
la révision du PLU  et de recueillir les 
demandes du public.

Le diagnostic
Quelle est la situation 

actuelle ? 

Un état des lieux du territoire 
pour mieux cerner les enjeux à 

prendre en compte

Novembre 2016

1

Le PADD (Projet 
d'Aménagement et de 

Développement Durable)

Quel territoire voulons-nous? 

Une stratégie et des objectifs 
pour le territoire à l'horizon 

2030

Avril 2018

2

La validation 
Qu'en pensent les parte-
naires et la population ? 

Consultation des partenaires 
- Enquête Publique - Entrée en 

vigueur du PLU

Prévision 2022

4

Le règlement et le 
zonage

Comment atteindre notre 
but ? 

Définir de nouvelles règles 
applicables aux autorisations 

de construire par type de 
zones (urbaines, à urbaniser, 

naturelles, agricoles)

Juin 2021

3

RAPPEL DES OBJECTIFS du PADD
(Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable)

Promouvoir un environnement 
de qualité et un cadre de vie 

préservé

Établir les conditions d'une 
croissance maîtrisée et 

soutenable

Encadrer l'évolution de 
l'armature urbaine

LOGEME N T

Le point sur les logements ALOGEA
En début d'année 2020, les travaux de création de nouveaux logements par ALOGÉA ont 
débuté. Malgré la crise sanitaire, le chantier se poursuit avec une fin de travaux prévue 
au 2ème semestre 2021.
Pour rappel, 18 logements, (12 de type T2 et 6 de type T3) vont voir le jour.
Certains logements, ainsi que le batiment en lui-même, ont été étudiés afin de pouvoir 
accueillir des personnes en situation de handicap et/ou à mobilité réduite. 

Une troisième sculpture, imaginée et 
créée par l'artiste audois VanBinh, a pris 
place sur la promenade. 
Dénommée "Le Musicien", elle 
représente un saxophoniste. Clin d'oeil 
à tous les musiciens du village, à ceux du 
Cercle Musical de Villemoustaussou dans 
l'entre-deux-guerres, en passant par ceux 
des Moustoussades plus récemment, 
sans oublier ceux qui ont égayé les fêtes 
locales. 

CADRE DE  VI E

Réhabilitation des cheminements piétons
Le chemin piétonnier, allant du Chemin des Vendanges à l'école maternelle Los 
Pitchonets, en longeant l'arrière du stade Jean Barthe, a été renové. 
L'entreprise Colas a réalisé un revêtement de qualité de type enrobé coloré, comme 
celui présent sur le Chemin des Vendanges, visant à offrir une meilleure qualité de 
déplacement. Prochainement, les lampadaires seront mis en place, venant ainsi achever 
ces travaux. Pour rappel, les cheminements piétons sont interdits aux engins motorisés.

Les 4 grandes phases du PLU 
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JEUNESSE

Inscriptions scolaires rentrée 2021/2022

Les inscriptions scolaires se dérouleront du 1er avril au 4 juin 2021. 
Pour inscrire votre enfant à l’école, retirez le dossier d’inscription à l’accueil de la 
mairie ou téléchargez-le sur le site internet de la commune. 
Déposez ensuite le dossier complété à l’accueil de la mairie, accompagné des 
photocopies des justificatifs suivants (attention, tout dossier incomplet sera refusé): 
le livret de famille, un justificatif de domicile de moins de 3 mois, le carnet de 
vaccination.
Si les parents sont séparés : le dernier jugement du tribunal.  Si l’enfant était scolarisé 
dans une autre commune : le certificat de radiation. 

Q u e l s  e n f a n t s  s o n t  c o n c e r n é s  ? 
Les enfants nés en 2018 qui auront 3 ans au plus tard le 31 décembre 2021 et qui 
feront leur rentrée en petite section à l’école maternelle. 
Les enfants nés en 2015 qui feront leur rentrée en cours préparatoire à l’école 
élémentaire. 

A noter que le passage de l’école maternelle à l’école élémentaire ne se fait 
pas automatiquement.  Vous devez obligatoirement réinscrire votre enfant 
pour la rentrée à l’école élémentaire. 

AMÉ NAG E ME NT

Prochainement la 
3ème tranche de la 
promenade
Les travaux de rénovation de la promenade 
sont entrés dans leur 3ème tranche. Ils 
ont débuté le lundi 15 mars 2021 sur le 
boulevard de la Mairie à partir du monument 
aux morts, continuent boulevard de la 
République pour se terminer avant la rue 
Emile Brunet. 

Les orientations principales de ces 
travaux sont de : 
*Mettre en valeur la promenade historique
*Mettre en place de conteneurs enterrés
*Réorganiser le stationnement des 
véhicules par des espaces délimités et ainsi 
favoriser la cohabitation véhicules/piétons
*Améliorer les réseaux existants
*Remplacer l’éclairage public par des 
luminaires économes

Conscients des désagréments que ces 
travaux vont engendrer pour les riverains 
et la population dans son ensemble, nous 
vous remercions par avance de votre 
compréhension.
Nous sommes à votre disposition 
pour vous donner de plus amples 
renseignements concernant ces travaux. 
Pour cela, veuillez contacter les services 
de la mairie au 04.68.47.74.80.

Touchée par les inondations, puis par un incendie, la salle Alain Le Hetet a nécessité une 
importante remise en état. Après un grand nettoyage des pierres apparentes, le sol, les 
murs, le plafond, l'éclairage et le chauffage ont été remis à neuf afin de retrouver une salle 
conviviale. Anciennement réservée pour la pratique sportive, la salle Le Hetet est vouée à 
devenir, tout comme la salle Georges Brassens, une salle de réception qui pourra être mise 
à disposition des villemachois et des associations. 

TRA VAUX

Remise en état de la salle Alain Le Hetet

ASSO CIATION

Remise des clés des 
containers  de stockage 
aux utilisateurs
Le Maire, Bruno GIACOMEL, accompagné 
de l'Adjointe, Véronique FABRE et du 
Conseiller délégué, Thierry ORMIERES, a eu 
le plaisir de remettre les clés des nouveaux 
locaux de stockage au CIS (section tennis), 
au TPFC et à l'ECV XV. 
Implantés sur le côté du complexe Jean 
Barthe afin d'en faciliter leur utilisation, 
ces containers, au caractère innovant, ont 
séduit la municipalité. Cette installation va 
être complétée par d'autres travaux visant à 
l'amélioration du site. En effet, au cours du 
mois de février les sanitaires des vestiaires 
ont été changés. Prochainement les abris 
de touche vont être remplacés et une zone 
de stockage grillagée va être créée pour le 
rangement du matériel, type cages de but.

RECRUTEMENT

Un départ à la retraite et une nouvelle arrivée 
aux services municipaux
En fin d'année 2020, Michel TARI, agent de maîtrise principal, a fait valoir ses droits 
à la retraite. Après 34 années passées au sein du service technique de la mairie de 
Villemoustaussou, Michel a laissé son poste au 1er janvier 2021. Nous lui souhaitons une 
très bonne et heureuse retraite. Après un appel à candidature, c'est Morgan GOUT qui a été 
recruté. Il est en fonction depuis le 1er mars. Bienvenue à lui !

Morgan GOUT
Michel TARI avec Bruno GIACOMEL, lors de son
 dernier jour de travail
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COUP DE 
COEUR "ADO" 
DE LA BIBLI

IMAG E

Nouveau logo pour une nouvelle signature
La nouvelle équipe municipale a voulu se doter d'une nouvelle signature. Pour se faire elle a opté pour la création d'un logo.
Plus sobre, plus élégant, inscrit dans la modernité, ce logo saura durer dans le temps. L’arc autour du V de Villemoustaussou, lui donne, 
par sa couleur et sa forme, du dynamisme, de la modernité et fait également écho à la promenade. Le bleu foncé utilisé pour le nom de 
la commune a été choisi pour son élégance et sa sobriété. Et enfin, la typographie employée est fine et raffinée,… c’est une indémodable. 
Vous pourrez le retrouver en trois versions différentes.

NUMÉ R IQUE

Du neuf à la com' !
La communication, et notamment le 
numérique, sont des secteurs en perpétuel 
changement et évolution. 
Après plusieurs années de bons et loyaux 
services, le site actuel de la Mairie est 
aujourd'hui obsolète.
Une nouvelle formule est donc en cours de 
création. Le but est de mettre 
à votre disposition un outil 
qui sera facile d'utilisation 
pour vous aider dans vos 
recherches.
Avec ce nouveau site, l'objectif 
est également de faciliter vos démarches 
en ligne ou d'accéder facilement aux 
formulaires à utiliser. 
Articulé en trois grandes thématiques, 
"Ma commune", donne accès aux 
informations sur Villemoustaussou mais 
aussi sur la mairie.
"Mon quotidien", répertorie l'ensemble des 
renseignements utiles au quotidien, tels que 
la scolarité, les travaux, les séniors ...
"Mes démarches", vous donne accès aux 
formulaires en ligne et/ou à télécharger pour 

l'état-civil, l'urbanisme, ou encore pour les 
travaux, etc...
En collaboration avec l'agence Caméros, 
ce nouveau site est pensé pour être plus 
moderne à l'image du nouveau logo, intuitif 
et facile d'utilisation. 
Il devrait être mis à votre disposition durant 

le mois de mai 2021.
Dans le même temps, une 
application mobile viendra 
également compléter notre 
offre sur le numérique. 
Son objectif est également de  

vous donner facilement accès à l'information 
tout en mettant à votre disposition un outil 
d'échange avec la Mairie.

Nous vous rappelons également que la 
Mairie possède une page facebook, sous le 
nom de @Villemoustaussou, n'hésitez pas 
à vous abonner, elle est quotidiennement 
alimentée. 

Un nouveau 
site, intuitif 

et facile 
d'utilisation.

SÉCURI T É

Plan national canicule, 
inscrivez-vous !
Dans le cadre du plan national canicule, le 
Maire a ouvert un registre nominatif des 
personnes âgées de 65 ans et plus et des 
personnes handicapées de la commune 
vivant à domicile et qui en font la demande.
Ce registre est fait pour prendre contact 
avec les personnes inscrites, en cas de 
déclenchement par le Préfet du plan d’alerte 
et d’urgence pour la canicule.
Comment s’inscrire ?
Rendez-vous sur le site internet de la mairie, 
www.villemoustaussou.fr, pour télécharger 
le formulaire d’inscription, puis renvoyez 

Les activités associatives et autres festivités étant actuellement impossibles à organiser, il a 
été décidé d’utiliser ce temps pour refaire le carrelage de la salle Georges Brassens. 
En effet, l’ancien comportait de nombreuses traces d’usures, indiquant qu’il avait fait son 
temps. Le nouveau carrelage, couleur tendances actuelles, redonne un coup de fraîcheur 
à la salle. 

le coupon-réponse. Votre inscription vous 
sera confirmée par courrier ou adressez-
vous directement à la Mairie. Pour rappel, 
un tiers (parent, voisin, médecin traitant) 
qui constate une situation qui interpelle, 
peut inscrire une personne.

T RAVAUX

Un nouveau carrelage pour la salle Georges Brassens

Age tendre
Roman de Clémentine BEAUVAIS

Valentin, ado introverti, est  employé 
dans un centre pour personnes 
âgées. Un joli roman, teinté de 
couleurs vives, de nostalgie heureuse 
et de tendresse.

L'année de grâce
Roman de Kim LIGGETT

De l’imaginaire…. Un roman 
puissant qui offre une 
réflexion sur la place des 
femmes dans la société
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Compte tenu de ce virus tenace, 
vous avez dû interrompre vos 
activités. Comment se porte 
Circul’Anim en 2021 ? 
Nos membres, 19 au total, sont 
motivés et prêts à repartir dès que les 
conditions sanitaires le permettront. 
Nous avons dû annuler le concert la 
Lyre de Limoux prévu en avril 2020 et 
tous les spectacles de l’automne. Les 
spectacles annulés seront repoussés 
en 2021, si nous le pouvons. 
Notre association n’a pas été 
impactée financièrement par cette 
crise et nous avons hâte de retrouver 
notre fidèle public en proposant 
des soirées conviviales qui attirent 
beaucoup de monde. 

Quel est le spectacle attendu au 
printemps 2021 ? 
La Lyre de Limoux est ses 70 
musiciens devrait se produire fin 
mai au gymnase René GOMILA 
avec la pianiste virtuose Martine 
LAURE, villemachoise d’adoption. Je 
voudrais ajouter que nous fêterons 
le 20ème anniversaire de notre 
association en 2022, sachant que 
nous avons organisé 117 spectacles 
en ayant toujours à souhait de 
présenter des spectacles de qualité. 
Nos projets ne demandent qu’à se 
réaliser. 

Comment se porte votre association ? 
Du mieux possible compte tenu des 
circonstances exceptionnelles que 
nous vivons. Malgré cette situation, 
nous sommes la seule association 
qui peut poursuivre ses activités 
pour les collectes de sang à condition 
de respecter les mesures sanitaires 
obligatoires. Le plus difficile est 
l’organisation de ces collectes malgré 
l’interdiction de se réunir dans des 
lieux communs, nous faisons avec le 
téléphone et internet.

Le bilan de votre association est-il en 
demi-teinte ? 
Non il est conforme à nos prévisions 
avec trois collectes annuelles et 
une moyenne de 75 à 80 donneurs 

par collecte. Par contre, toutes les 
activités, à l'exception de celle à 
Gaillac, pour le festival des lanternes, 
en janvier 2020, ont dû être annulées. 
A la place, nous avons fait le choix 
d’acheter des gadgets, que nous 
avons gracieusement remis à tous les 
donneurs qui se sont présentés. 

Quels sont vos projets ? 
Nous envisageons de passer de trois 
à quatre collectes annuelles, car 
nous avons de plus en plus besoin 
de sang en sachant que les collectes 
réalisées dans les villages voisins, 
ont été purement et simplement 
abandonnées. Nous sommes 
l’épicentre du canton en matière 
de don du sang. D'ailleurs, j'en 

profite pour annoncer les dates des 
prochaines collectes de 2021. Elles 
auront lieu les jeudi 1er juillet, mardi 
28 septembre et mardi 7 décembre.
Je voudrais préciser que suite à nos 
sollicitations, 6 nouveaux bénévoles se 
sont manifestés pour rejoindre notre 
amicale. Malheureusement ils n’ont 
pas pu assister à notre assemblée 
générale, repoussée pour respecter 
les décisions gouvernementales. 

#REPORTAGE

DES ASSOS 
FACE A LA 
CRISE
Interview des Présidents des 
associations, l'Amicale des 
Donneurs de sang, la Boule 
Joyeuse et Circul'Anim.

Le club comptait 66 licenciés en 
2019, ce nombre est tombé à 22 
en 2020 à cause des effets de la 
pandémie.
Je présume que votre association 
est aussi touchée de plein fouet 
par le virus ?
Évidemment avec une chute des 
effectifs spectaculaire car nous 
respectons scrupuleusement les 
consignes gouvernementales et 
de notre fédération en fermant 
purement et simplement nos 
installations. En effet, depuis 
un an, le boulodrome couvert 
n'est plus utilisé. Quant aux 
terrains extérieurs, qui étaient 
recouverts par l'herbe, ils sont 
depuis peu à nouveau accessibles, 
suivant un protocole adéquat. 
En conséquence, les concours 
habituels des mardis et jeudis 
ont été annulés ainsi que les 
championnats et concours 
régionaux. 

Financièrement votre club est-il 
touché ? 
Nous ne sommes pas touchés car, les 
frais inhérents à la dernière saison ont 
été réduits comme peau de chagrin. 
Devant cette situation, nous avons 
même demandé à ne pas recevoir la 
subvention municipale annuelle qui 
nous avait été allouée. 
Quel regard portez-vous sur votre 
avenir bouliste ? 
Nos adhérents piaffent d'impatience 
en attendant la reprise des jeux et de 
retrouver aussi la convivialité qui sied 
à notre club bouliste. Nous pensions 
qu'à ce jour nous pourrions retrouver 
le boulodrome Jean ANDRIEU, 
mais hélas, le virus et les décisions 
sanitaires qui vont avec, me font 
penser que ce n'est pas pour demain, 
semble-t-il...

Danièle SARRAN LOT
 Présidente de Circul'Anim

Gérard DENGO
 Président de l'Amicale 

des Donneurs de Sang de 
Villemoustaussou

Francis ANDRIEU
Président de la Boule Joyeuse

Evènement "La Lyre de Limoux" sous réserve d'une amélioration des 
conditions sanitaires.
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Reportage Reportage

UNE POLICE DE 
PROXIMITÉ 
Rencontre avec les policiers municipaux et l’adjoint délégué Roger LORION, pour faire le point sur les missions 
et actions qui leur sont dévolues.
Alain JAMPY, 56 ans, chef de police et David NAVE, 43 ans, brigadier-chef principal, sont responsables du 
maintien du bon ordre, de la sureté, de la sécurité et de la salubrité publique. Ils assurent, entre autres, le 
respect du code de la route (stationnement, circulation, vitesse), ils font la chasse aux incivilités (dépôts 
sauvages, dégradations…), ils essayent de régler les querelles de voisinage, ils contrôlent les travaux de 
débroussaillage et d’écobuage, ils ont des rôles essentiels dans le domaine de la prévention, de la médiation 
et du lien avec les plus vulnérables. 
(Photo archive)

MÉDI AT I O N
LA CHASSE  AUX 

INCIVILITÉS
C’est le moyen de rappeler la loi avant la 
sanction mais aussi d’essayer de régler 
les conflits entre personnes pour éviter 
la voie judiciaire. Auprès des jeunes, elle 
permet de tisser des liens et ainsi limiter 
les petits délits.

Quand cela est possible, un rappel à 
l’ordre est fait auprès des contrevenants 
avant l’application des sanctions prévues 
par la loi pouvant atteindre 1500 € en 
matière de dépôts sauvages. Les agents 
contrôlent la circulation des engins 
motorisés sur des voies initialement 
prévues pour les piétons. Ils luttent 
contre les dégradations en tout genre 
comme, par exemple, les détériorations 
du mobilier urbain ou des autres biens 
publics.

AI DE  AUX  PLUS 
VULNÉRABLES

Les personnes isolées et fragiles, inscrites 
sur le registre nominatif tenu pour le 
plan d’urgence canicule, grand froid, 
font l’objet d’appels téléphoniques et de 
visites pour s’assurer que tout va bien 
pour eux. En cas de besoin, la police 
municipale relaie auprès des services 
compétents les informations.

LES MOYENS À 
DISPOSITION 

ÉQ UI PEMENT S 
I NDI VI DUELS

Ils sont équipés pour leur protection de 
gilets pare-balles. Prochainement, ils 
seront armés.

LA VI DÉO PRO T ECT I O N

C'est un outil qui fonctionne jour et 
nuit permettant de rechercher des 
informations pour mener des enquêtes 
suite à des délits ou des faits signalés. 
Depuis son installation, elle a permis de 
résoudre de nombreuses affaires.

Le travail de la police nécessite une présence sur le terrain mais aussi un travail 
administratif obligatoire. Les agents sont le lien avec la gendarmerie et la justice mais 
doivent également procéder à la rédaction des divers arrêtés et procédures, un travail 
de l'ombre très chronophage. 

La mission de la police municipale est complexe car elle doit marier la 
prévention, la médiation et la sanction.
indique Roger LORION

DES T ACH ES  CO MPLEX ES  ET  VARIÉES

LE  RECRUT EMENT

Une 3ème personne a été recrutée au 
1er mars en remplacement du policier 
démissionnaire, pour raison personnelle. 
Ce nouveau policier sera opérationnel 
après une formation obligatoire de 6 
mois. 
Bienvenue à Damien GARCIA!

Roger LORION (à droite), Adjoint en charge de la sécurité, aux côtés de Damien GARCIA 
( à gauche) nouvelle recrue du service. 
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Reportage

LA PAROLE LEUR EST DONNÉE

Gilbert 
DOUMENC
Natif de Villemoustaussou, 68 ans

Plus connu sous le diminutif de DOUDOU, 
il a toujours habité Villemoustaussou avec 
précédemment, ses parents, sa grand-mère 
et son frère aîné Pierre.
Pourquoi êtes-vous toujours resté vivre au 
village ? 
J’ai toujours aimé ce village qui, dans les 
années 54, comptait 870 âmes. J’ai travaillé 
à l’Etoile du Midi avant d’être, par la suite, 
soutien de famille en m’occupant de ma 
mère. A mon époque, on ne quittait pas 
son village quand on y était bien et quand 
on n’était pas obligé de s’expatrier pour 
chercher du travail. J’ai pu voir toutes les 
transformations du village : l’arrivée des 
douches municipales, les WC publics, 
l’implantation des bancs publics par l’équipe 
de Louis BOUSQUET, la construction du petit 
foyer par l’équipe de M. André MONNIE, 
l’installation du tout à l’égout pour ne citer 
qu’elles.
Ce village a donc toujours été en constante 
évolution ? 
Le village est devenu une petite ville de 4500 
habitants. La campagne environnante était 
couverte de vignes et de champs. Ensuite, 
des lotissements ont vu le jour, avec en 
premier, la Limousine qui a pris la place du 
renommé terrain de basket eu égard à la 
qualité de l’accueil réservé aux adversaires 
et du premier boulodrome. Tous les maires 
qui sont passés ont tenu à moderniser et à 
embellir le village, amenant ainsi leur pierre 
à l’édifice. 
Avez-vous été plus particulièrement 
marqué par certaines réalisations ? 
Si je dois détacher des créations, je citerai 
la construction des locaux de la Mairie et 
l’aménagement du parc A. Monnié avec la 
salle G. Brassens, le gymnase René Gomila et 
plus récemment l’espace associatif Charles 
Aznavour, sans oublier la rénovation de la 
promenade et le monument aux morts. 
Villemoustaussou est un village qui bouge 
et qui est sorti depuis longtemps de son 
sommeil. D’ailleurs, parfois il bouge un peu 
trop avec une circulation intense des 2 et 4 
roues mais je pense que tout rentrera dans 
l’ordre avec la finition des travaux de la 
promenade enfin rendue aux piétons. 

Laura 
BURGUN
Villemachoise depuis 5 ans, 35 ans

Pourquoi avoir choisi de venir vivre à 
Villemoustaussou ?  
Je connaissais Villemoustaussou depuis 
20 ans, avant d’y habiter. Mon fils y a 
débuté sa scolarité depuis la petite section 
à l’école maternelle Los Pitchonets et s’y 
trouve bien. Quant à moi, j’ai toujours 
aimé l’attrait de la promenade qui est 
aujourd’hui en pleine rénovation, la 
proximité des commerces et des divers 
services qui permettent de satisfaire 
les habitants et de répondre à leurs 
attentes. C’est un endroit stratégique au 
plus près de Carcassonne pour ceux qui y 
travaillent et je comprends que beaucoup 
de personnes voudraient y vivre. 
Avez-vous la tentation de vous évader 
dans la campagne environnante ? 
Avec mon fils Justin, passionné de vélo 
comme moi, nous avons, à 5 minutes 
de mon domicile, diverses possibilités 
d’assouvir notre passion commune sur 
les différents chemins de randonnées ou 
pistes cyclables, loin de tous les véhicules 
à moteurs. Le parcours santé, avec ses 
agrès, offre un espace de liberté très 
apprécié et les jeux, installés au parc A. 
Monnié, complètent cette large palette 
en attendant l’ouverture de la voie douce 
qui permettra de relier Villegailhenc à 
Carcassonne via Villemoustaussou.
Tout est merveilleux dans le monde 
villemachois ? 
Peut-être un petit bémol en constatant 
qu’autour des lavoirs le bruit des moteurs 
des deux roues pollue pendant près de 6 
mois par an la vie de certains riverains. Il 
faudrait trouver une solution. Néanmoins 
ce léger inconvénient ne modifie en rien 
ma volonté de m’établir sur le long terme 
dans ce beau village.
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Colette MONFRAIX nous vient de la 
Montagne Noire et exerce ses activités 
comme un véritable sacerdoce. Après 
quatorze années d'enseignement 
en tant que professeur des écoles 
adjointe et quatorze années de 
professeur des écoles maître 
formateur, elle nous confie que la 
fonction de directrice l'attirait depuis 
longtemps, quand s'est présentée 
l'opportunité d'un développement de 
carrière à Villemoustaussou.
Avec 12 classes et 267 enfants, elle 
bénéficie d'une décharge de 50% afin 
de se consacrer à la gestion de l'école 
- "7jours / 7" nous précise-t-elle. La 
laïcité est le fondement du système 
éducatif français et elle en fait une de 
ses premières préoccupations. 
"La laïcité," dit-elle, "est dans toute 
les classes, sous toutes ses formes, 
dans tous les projets élaborés par les 
enseignants. Il faut fédérer les élèves 
à travers les diverses thématiques 
via des expositions, par exemple, 
et rassembler tous les intervenants 
comme la mairie, l'inspection 
académique et les autres partenaires. 
Nous avons dernièrement été 
récompensés par la FAOL pour 
l'organisation d'une exposition 
artistique avec des textes, des dessins, 
des peintures et des photos. La ligne 

de conduite est de toujours faire 
une production de qualité avec une 
vie hors de la classe en participant à 
divers concours. 
Cette synergie s'applique aussi en 
éducation physique et sportive, en 
enseignement moral et civique, 
en langue étrangère et culture 
artistique. L'école et les enseignants 
se sont appliqués à adapter un 
emploi du temps et de travail pour 
réguler la période de confinement 
et tenir tous les objectifs pour avoir 

des évaluations nationales et de 
circonscriptions satisfaisantes.
Vous le voyez, je suis totalement 
investie dans ma fonction avec un 
équilibre total, que ce soit avec 
mes collègues, les partenaires, 
les parents qui sont toujours dans 
l'accompagnement et les enfants 
qui offrent à leurs enseignants un 
comportement positif et constructif. "           
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A 49 ans, j’ai le plaisir et la chance de 
cumuler les fonctions d'instituteur et 
d'arbitre de Top14 au rugby à XV. La 
semaine est bien remplie pour le papa 
de deux enfants que je suis, entre les 
fonctions d’instit' avec 25 élèves en 
classe et celles d’arbitre le week-end 
avec 30 joueurs sur le pré, ce à quoi il 
convient d’ajouter les parents d’élèves 
et les dirigeants de club. C’est parfois 
compliqué, mais c’est le prix à payer 
pour satisfaire ses passions.

Y-a-t-il des points communs entre vos 
deux casquettes ?
Oui ! Il faut faire preuve d’écoute, de 
rigueur, d’analyse, de concentration, 
de maîtrise de soi et se faire respecter. 
En tant que maître, je suis porteur 
de valeurs, de droits et de justice, 
ce qui se retrouve dans les fonctions 
d’officiel en match.
Peu importe ma fonction, les deux 
me demandent de gérer des groupes 
composés d’individus divers et variés 
et donc de m’adapter. Me confronter 
à un joueur énervé est une situation 
différente que d’être face à un élève 
en difficulté, mais dans les deux cas je 
dois m’adapter à eux. 
Une chose est sure ! C’est que dans un 
cas comme dans l’autre, la gestion des 
temps forts et des temps faibles est 
exactement la même. Le money time* 
au rugby s’apparente au moment en 
classe où les enfants sont les plus 
fatigués et donc les moins à l’écoute 
dans une journée. 

Trouvez-vous votre bonheur dans 
cette dualité arbitre / enseignant ?  
Dans la vie, il me semble que l’idéal 
réside dans le fait d’avoir sa famille, sa 
profession et sa passion, c’est ce que 
chacun devrait avoir. Mais la difficulté 
est l’harmonisation des trois pour 
rencontrer le bonheur. Au quotidien, 
je suis soutenu par ma famille, je suis 
bien dans ma profession et heureux 
sur le terrain. J’ai la chance d’avoir 
trouvé le juste équilibre. 
En parlant d’équilibre, comment 
s’opère votre gestion du temps ? Cela 
doit être difficile ? 
Je travaille 3 jours par semaine à 
l’école et le week-end je suis sur le 

terrain. A cela s’ajoute ma préparation 
physique personnelle et ma fonction 
de formateur d’arbitres, ce qui me 
prend beaucoup de temps. L’âge 
limite pour un arbitre est de 50 ans 
donc la fin approche… Tant que je 
le peux, j’allie ces deux passions, 
l’enseignement et le rugby. Je suis un 
chanceux privilégié. 

Lumière sur
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Bruno 
GABALDON
Instituteur la semaine, arbitre du TOP 14 
(rugby à XV) le week-end

*Money time :"La période qui rapporte gros" 
: moment où tout se joue

Colette 
MONFRAIX
Directrice de l'école élémentaire Léon Blum
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DÉBROUSSAILLER :
UNE NÉCESSITÉ,

UNE OBLIGATION
Chaque année, des milliers 
d'hectares de forêts, maquis et 
garrigues partent en fumée. Bien 
souvent, ces catastrophes, peuvent 
être évitées par des gestes simples. 
Le débroussaillement fait partie de 
ces gestes élémentaires. Il est rendu 
obligatoire par le Code forestier et 
l'arrêté préfectoral du 3 juin 2014 
relatif à la prévention des incendies 
d'espaces naturels combustibles.

Débroussailler, c'est une nécessité
• pour protéger votre famille, votre 

maison
• pour faciliter et sécuriser le travail 

des sapeurs-pompiers
• pour limiter la propagation du 

feu, diminuer son intensité
Débroussailler, c'est une obligation 
dans et à moins de 200 m d'un 
espace naturel combustible
• si votre terrain est situé en zone 

U (urbaine) d'un PLU, qu'il soit 
bâti ou non

• si votre terrain est situé en zone 
non-urbaine et qu'il est bâti

Sanctions encourues
• jusqu'à 1 500 € d'amende
• jusqu'à 30 € du m² de la surface 

soumise à l'obligation 
• jusqu'à 5 000 € de franchise 

supplémentaire imputée par 
l'assurance en cas de dommage

Comment débroussailler ? 
• éliminer toute branche 

surplombant ou au contact d'une 
habitation

• enlever les arbres, les branches 
d'arbres et des arbustes situés 
à moins de 2 m d'une ouverture 
(porte ou fenêtre) ou d'un 
élément de charpente

• râtisser la litière (aiguilles, 
feuilles...) dans les 7 m autour 
des constructions et installations

• tondre la strate herbacée
• réduire considérablement la 

végétation arbustive (éléments 
de moins de 3m)

• élaguer les arbres conservés 
jusqu'à une hauteur minimale de 
2m

• les arbres morts, dépérissants 
ou dominés sans avenir doivent 
être éliminés ainsi que tous les 
déchets de coupe

Dans le cadre des travaux du groupe de travail "patrimoine", 
un projet de création d'une association intercommunale 
Villegailhenc - Villemoustaussou, de restauration et de 
sauvegarde des capitelles (cabanes de bergers), est en 
cours de constitution. 
Dans les années 90, un gros travail de recensement des 
capitelles de la Bade, mais aussi de celles situées sur notre 
commune, a été fait par un ancien résident, ce qui facilite 

LUMIÈRE SUR
LES CAPITELLES

aujourd'hui leur recensement. 
Pour l'heure, nous lançons un appel aux personnes 
intéressées à nous rejoindre pour participer à la 
réfection de ces biens. 
N'hésitez pas à vous faire connaître auprès de la Mairie 
en laissant vos coordonnées : Nom, Prénom, mail ou 
téléphone. 

Se débarrasser des végétaux coupés

> en les évacuant dans une 
déchetterie.
> par broyage avec un matériel 
adapté. Les résidus peuvent servir à 
l'élaboration d'un compost.
>  surtout ne pas laisser les branchages 
se décomposer sur place : en séchant 
ils représentent un risque important 
de propagation du feu.

> il est interdit de brûler les 
végétaux coupés
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Le foyer-restaurant, accueille les 
personnes inscrites de plus de 65 ans, 
tous les midis, du lundi au samedi. 
Un repas complet est proposé, 
"entrée, plat et dessert" avec au moins 
un aliment BIO. Pour les élaborer, le 
recours au circuit court est favorisé, 
il est utilisé autant que possible des 
produits locaux de la région Occitanie. 
Le tarif des repas varie entre 3.10€ et 
7.20€, un calcul est réalisé en fonction 
des revenus. 
Ce service n'est pas un simple service 
de prise de repas, les personnes 
inscrites peuvent tout à fait venir de 
temps en temps accompagnées d'une 
personne extérieure pour déjeuner. 
Il permet aussi de favoriser le lien 
social, car c'est un lieu de rencontre. 

Un constat a tout de même été fait, la 
salle ne répond pas suffisamment aux 
besoins des convives.

Grand projet à venir ! 

Une étude pour la réfection du  
restaurant démarre dès maintenant. 
L'objectif de ce projet est d'offrir 
aux plus de 65 ans un lieu adapté à 
leurs besoins et au sein duquel ils se 
sentent bien. 
Qu'est-ce que cela veut dire ? 
Concrètement, il est prévu d'ouvrir 
un restaurant, détaché de la cantine 
scolaire, qui aura un aménagement 
esthétique et acoustique, adapté 
pour l'accueil de ses convives.
L'objectif est une livraison du chantier 

estimée à fin 2022 début 2023.
Pour le moment, le projet est en 
phase d'élaboration et pour 
pouvoir répondre au mieux à vos 
attentes, retrouvez, ci-dessous, un 
questionnaire à retourner en mairie 
avant le 15 avril 2021. 
Retour possible par :
• Courrier 
55 boulevard de la République 11620 
Villemoustaussou
• Courriel à  
accueil@villemoustaussou.fr
• Dépot direct en mairie

Important : ce questionnaire ne 
s'adresse qu'aux personnes de 
plus de 65 ans.

Avec un réaménagement adapté du restaurant, seriez-vous prêt à venir prendre vos repas du midi ? 
(Cochez une case)  

Pour vous rendre au restaurant,  auriez-vous besoin d'un service de transport gratuit, qui vienne vous récupérer et vous ramener 
chez vous ? (Cochez une case)  

Combien de fois par semaine souhaiteriez-vous venir prendre vos repas ? 
(Cochez une case)  

Quel est votre sexe ? (Cochez une case)  

Quel est votre Nom et Prénom? (Réponse facultative)

Oui Non Ne sais pas

Oui Non Ne sais pas

Homme Femme

1 fois 2 fois 3 fois 4 fois 5 fois 6 fois

Conformément à la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le signataire dispose d'un droit d'accès, de 
rectification ou de suppression des informations le concernant, droit qu'il peut exercer à tout moment par courrier à l'adresse ci-dessous

Mairie de Villemoustaussou
55 Boulevard de la République 11620 Villemoustaussou - mairie@villemoustaussou.fr
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UN FUTUR 
SÉNIOR 

LOFT 
IMPASSE 
DES IRIS

Petit à petit le chantier du futur sénior 
loft, impasse des Iris,prend forme. Au 
total, 18 logements vont voir le jour, 
12 T2 et 6 T3. Sur les 18, 4 seront 
réservés à des locataires en situation 
de handicap.
Afin d'offrir un cadre de vie agréable 
et convivial, une salle commune sera 
également bâtie et les extérieurs 
seront aménagés pour que les futurs 
occupants puissent se retrouver et se 
promener.

Géographiquement, le sénior loft se 
situe à proximité du foyer-restaurant 
qui accueille des personnes de plus 
de 65 ans pour les repas du midi, 
du lundi au samedi. (Attention en 
raison de la crise sanitaire, celui-ci 
est actuellement fermé). La résidence 
est également proche des différents 
cheminements piétons permettant 
l'accès, entre autres, à la promenade 
et à ses commerces. La date de 
livraison est prévue au 1er trimestre 
2022.

Une résidence 
idéalement située

Si vous souhaitez renouveler ou déposer un dossier de demande de logement, 
le bailleur social Marcou Habitat vous invite à le faire à partir du mois d'octobre 
2021 et pas avant, car ces demandes sont valables un an. 

Formulaire à retourner en mairie

LUMIÈRE 
SUR La réfection du 

foyer-restaurant
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Les élus du groupe majoritaire «Avec vous, pour Villemoustaussou» 
communiquent :

Les élus «Villemoustaussou, le choix du bon sens» communiquent :

Le virus circule toujours avec ses divers variants, 
nous demandant de respecter encore et 
toujours les gestes barrières pour, peut-être, 
nous éviter l'application de mesures encore plus 
contraignantes. Dans ce contexte délicat, nous 
continuons d'oeuvrer pour les villemachoises et 
villemachois en nous appuyant sur l'application 
du programme que vous avez majoritairement 
soutenu. On ne cache pas la difficulté de la 
tache, mais notre souhait est de rendre réalisable 
et factuel ce que d'autres se contentent de 
commenter, voire de critiquer.
Lors du dernier conseil municipal de février 2021, 
nous avons voté pour un budget équilibré qui 
va nous permettre d'engager les investissements 
prévus et à notre niveau, améliorer votre qualité 

de vie et soutenir l'activité économique. Dans 
un souci démocratique, nous signalons aussi que 
cette dernière séance du conseil s'est tenue un 
samedi matin pour respecter le couvre-feu et 
permettre ainsi aux habitants d'y assister. Fait 
nouveau dans ce magazine, la parole a été 
donnée à quelques Présidents d'associations 
et personnalités de notre village pour faire la 
lumière sur leurs activités et leur ressenti. Cette 
approche nous permet de mieux connaître les 
attentes et sentiments de chacun de vous. Dans 
l'avenir, nous continuerons de nous inscrire dans 
cette démarche pour recueillir les avis du terrain 
afin d'être au plus prés de vos préoccupations et 
d'y répondre au mieux.  

Sollicité le 4 février 2021 et conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, l'opposition 
disposait de 15 jours pour nous faire parvenir leur communiqué. A la date du 19 février rien ne nous 
a été transmis.
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Tribune Carnet

Naissances

Décès

Mariages

COCHIN Isabelle et TORRECUADRADA Philippe
BOTTONE Hélène et SEBAN Bruno
LACAS Sylvie et CLÉMENS Wilfrid

24/10/2020
19/12/2020
20/02/2021

BOUTALEB Wassim
KAPLAN BIARD Lila
BERHILI Aya
LAGADEC Hugo
DREYER Louisa
LAROSA Émy
ISAAC Nino

03/10/2020
19/10/2020
24/10/2020
08/11/2020
22/11/2020
24/11/2020
18/12/2020

NOVI Nathan
SOLTANI Ishaaq
STORAÏ Louis
DUPIRE Timothé
MANCHON Alba
RONCALLI Pia

27/12/2020
01/01/2021
04/01/2021
28/01/2021
01/02/2021
08/02/2021

DESSET Max
ALAUX Fernand
RAYSSAC née BEDOS Adrienne
MOUNDY Pierre
BLANCO née DUARTE ARGÜELLES 
Maria Del Consuelo
ROHOU née BARBIER Colette
PARIS née RAMEAU Suzanne
CHAMPION Odette
RAYSSAC Bernard

24/09/2020
09/10/2020
16/10/2020
07/12/2020
17/12/2020

19/01/2021
20/01/2021
24/01/2021
26/01/2021

PARAGEAU Guy
BOUCHÉ Robert
SICARD née MOLINIER 
Marie-Thérèse
LAFITTE Jules
DANIS née SOLÉ Carmen
LASSALLE née AZEMA 
Jeanine
ANTON Zoé

30/01/2020
30/01/2021
17/02/2021

19/02/2021
21/02/2021
26/02/2021

28/02/2021



Au quotidien pensez local...

Vos commerces de proximité 
vous accueillent


